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« Top départ » pour la modernisation 

des Hôpitaux du Léman (HDL) 

A l’occasion d’une réunion organisée ce lundi 17 juin, à la demande des acteurs du 

groupement hospitalier de territoire (GHT) Léman Mont-Blanc, l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes a validé le lancement de l’opération de construction d’un nouveau 

bâtiment d’hospitalisation sur le site de Thonon, dans la dynamique territoriale du 

GHT piloté par le Centre Hospitalier Alpes Léman (CHAL). 

 

Lyon, lundi 17 juin 2019 
 
 

Les Hôpitaux du Léman (HDL), situés sur la commune 

de Thonon-les-Bains en Haute-Savoie, sont issus de la 

fusion en 1998 des Centres Hospitaliers Georges Pianta 

et d’Evian. Cet établissement public de santé du Chablais 

couvre un bassin de vie de 150.000 habitants. 

Fruit de nombreuses opérations de construction et 

d’extension réalisées entre 1968 (construction du  

bâtiment principal) et 2011 (nouveau bâtiment 

consacré  à la médecine), les HDL disposent de 

bâtiments de différentes générations qui ne répondent 

plus, pour une partie d’entre eux, aux normes actuelles. 

Les HDL sont membres du Groupement Hospitalier de 

Territoire Léman Mont-Blanc constitué en 2016 et dont 

le Centre Hospitalier Alpes Léman (CHAL) est l’établis-

sement support. 

Le GHT Léman Mont-Blanc est composé de sept éta- 

blissements. C’est un Groupe public dynamique qui 

coordonne ses actions autour d’un Projet Médical et d’un Projet de Soins communs dans l’objectif d’améliorer 

encore la fluidité, la qualité et la sécurité des parcours des patients sur le territoire. 

Les actions de coopérations sont fortes et les établissements renforcent leur coordination. C’est dans ce 

cadre que le GHT vient de créer la Fédération Médicale Inter-Hospitalière « Urgences Léman Mont-Blanc », 

le Groupement de Coopération Sanitaire « Pôle de Cancérologie Léman Mont-Blanc », met en place des  

astreintes médicales et chirurgicales communes sur le territoire, développe des équipes médicales de 

territoire, mutualise des moyens pour, ensemble, être plus efficace. 

L’ARS Auvergne-Rhône-Alpes soutient cette dynamique territoriale et accompagne fortement la modernisa-

tion des HDL. 

La construction du Bâtiment d’hospitalisation des HDL est une opération d’un montant total (travaux et 

équipements) de 30 M€, dont le financement est assuré pour moitié par l’ARS et pour moitié par le Fonds 

mutualisé d’investissement du GHT Léman Mont-Blanc. 
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OBJECTIFS ET NATURE DE L’OPÉRATION 
L’opération répond aux besoins des HDL et du GHT Léman Mont-Blanc, en modernisant l’offre de soins 

au plus près de la population, dans une logique de graduation des prises en charges et de renforcement 

des filières de soins. 

En cohérence avec le Projet Médical Partagé, le GHT a choisi de doter les HDL d’un Bâtiment moderne 

d’une capacité de 180 lits, regroupant les unités d’hospitalisation complète du Pôle Chirurgie, du Pôle 

Mère-Enfant, de Court séjour gériatrique et de Médecine polyvalente. 

Ce nouveau Bâtiment, d’une superficie de près de 6 500 m², hébergera des unités d’hospitalisation de 

30 lits organisées autour de plateaux logistique communs. Le nouveau Bâtiment sera relié au Plateau 

technique des HDL par des passerelles. 

Les unités d’hospitalisation seront composées de chambres individuelles, bien dimensionnées, toutes 

équipées de cabinet de toilette avec douche, lavabo et sanitaire. Les conditions d’accueil des patients et 

les conditions de travail des professionnels seront grandement améliorées. 

Les locaux répondront naturellement aux standards actuels en termes de qualité, de sécurité et 

d’optimisation des moyens de fonctionnement. 

Une Hélistation sera implantée en superstructure, au dernier niveau du Bâtiment. 

Le nouveau Bâtiment est dimensionné pour accueillir : 

- Le Pôle Mère Enfant, dont la Maternité 

- 1 service de Chirurgie viscérale urologie et ORL 

- 1 service de Chirurgie orthopédique 

- 1 service de Médecine polyvalente et gériatrique 

 
Les unités d’hospitalisation seront polyvalentes et évolutives 

 

    FINANCEMENT 

Un financement partagé pour un projet de 30 M€ toutes taxes et toutes dépenses comprises (travaux et 

équipements) 

Cette opération est financée à hauteur de : 

- 15 M€ par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sur le Fonds d’Intervention 

Régional (FIR). Pour l’ARS, la sécurité des patients et des professionnels et la qualité des prises en charge 

motive la priorité accordée à ce projet 

- 15 M€ sur le Fonds mutualisé d’investissements du GHT Léman Mont-Blanc financé et piloté 

par le Centre Hospitalier Alpes Léman 

Cette opération immobilière s’inscrit dans la dynamique du GHT Léman Mont-Blanc basée 

sur un Projet Médical Partagé et de fortes solidarités entre les établissements membres. 
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CALENDRIER 

18 Juin2019 

Publication de l’appel à concurrence 
pour sélectionner 3 groupements qui 
participeront au dialogue compétitif 
pour la passation d’un marché global de 
Conception-Construction-Entretien- 
Maintenance 

Juillet 2020 

Choix de l’attributaire du marché 

 

 
Mai 2021 

Démarrage des travaux 

 

 

Janvier 2023 

Mise en service du nouveau Bâtiment 

GOUVERNANCE ET PILOTAGE 

Le Fonds mutualisé d’investissements du GHT Léman 
Mont-Blanc est géré dans le cadre d’un Groupement de 
Coopération Sanitaire (GCS) constitué par le Centre 
Hospitalier Alpes Léman (CHAL), les Hôpitaux du Léman 
(HDL) et les Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc (HPMB). 

Un Comité de Pilotage (COPIL) spécifique  est chargé 
du suivi de l’opération de Modernisation des HDL. Ce 
COPIL est composé comme suit : 

- Les Directeurs et Présidents des Conseils de surveillance 
des HDL, du CHAL et des HPMB (ces 3 établissements 
étant membres du GCS qui porte l’opération immobilière 
pour le compte des HDL) 

- Le Président du Comité Territorial des Elus Locaux du 
GHT Léman Mont-Blanc 

- L’Administrateur du GCS 

La gestion de l’opération sur le terrain est assurée par un 
Comité Opérationnel (COMOP) au sein des HDL. 

 

 

 

LANCEMENT DE L’OPÉRATION 

Le lancement de l’opération de Modernisation des HDL est validé ce 17 juin 2019 par 
M. le Docteur Jean-Yves GRALL, Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
en présence de la représentation du GHT Léman Mont-Blanc et des trois Centres Hospitaliers 
constituant le Fonds mutualisé d’investissements : 

- GHT 
> M. Didier Renaut, Président du Comité Stratégique du GHT 
> M. Martial Saddier, Président du Comité Territorial des Elus Locaux du GHT 
> M. le Docteur Philippe Nicoud, Président du Collège Médical du GHT 

 

- CHAL 
> M. Didier Renaut, Directeur 
> M. Serge Savoini, Président du Conseil de Surveillance 
> M. le Docteur Paul Vignoli, Président de CME 
> M.Vincent Pegeot,Administrateur du GCS Fonds mutualisé d’investissements, 

Directeur des Finances 
 

- HDL  
> M. Eric Djamakorzian, Directeur 
> M. Jean Denais, Président du Conseil de Surveillance 
> M. le Docteur Grégoire Théry, Président de CME 

 

- HPMB 
> M. Jean-Rémi Richard, Directeur 
> M. le Docteur Michel Moriceau, Président du Conseil de Surveillance 
> M. le Docteur Patrick Broin, Président de CME 

2019 

2020 

2021 

2023 
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LE GHT LÉMAN MONT-BLANC 
 

 

Les Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT) ont été constitués 

pour conforter l’offre publique de soins sur les territoires en proposant 

des parcours de soins gradués, lisibles, pérennes, sécurisés aux patients. 

 
C’est le 1er septembre 2016, que l’Agence Régionale de Santé a 

approuvé la convention constitutive du GHT Léman Mont-Blanc dont 

les établissements publics membres sont les Hôpitaux du Pays du 

Mont-Blanc (HPMB, Sallanches et Chamonix), les Hôpitaux du Léman 

(HDL, Thonon et Evian), L’EPSM de la Vallée de l’Arve, l’Hôpital local 

d’Andrevetan, l’Hôpital Départemental Dufresne Sommelier, l’Hôpital 

Départemental de Reignier et le Centre Hospitalier Alpes Léman qui 

est l’établissement support du GHT Léman Mont-Blanc. 

 
Aujourd’hui, le GHT Léman Mont-Blanc est un Groupe public 

dynamique qui coordonne ses actions autour d’un Projet Médical et 

d’un Projet de Soins communs dans l’objectif d’améliorer encore la 

fluidité des parcours des patients sur le territoire. C’est en 

concertation au sein du GHT que chaque établissement conduit des 

opérations de travaux afin de toujours mieux répondre aux évolutions 

des prises en charge des patients. 

 
Une grande attention est portée à la qualité ainsi que l’évolutivité des 

bâtiments et des plateaux techniques. Leur impact est direct pour la 

qualité et la sécurité des soins, comme pour l’amélioration des 

conditions de travail des 5000 professionnels du GHT. 

 
Plusieurs opérations de travaux ont été réalisées récemment ou sont 

en cours dans les établissements du GHT Léman Mont-Blanc. 

 
La modernisation des Hôpitaux du Léman est une des 

opérations les plus importantes sur le territoire. 
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